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SMAGGASMAGGAzineLe magazine des 27 communes du bassin versant du Garon

www.contratderivieredugaron.fr

Où vidanger ses eaux de baignade ?
Dans le réseau des eaux usées ou celui 

des eaux pluviales ? Pour mener l’enquête, le 
SMAGGAzine a mouillé le maillot.

Nouvelles technologies

Equipement de bien-être par 
excellence, la piscine est aussi source 
de tracas, notamment lorsqu’il s’agit 
de son entretien. Eau trouble après 

l’hivernage, bassin entartré et prolifération 
d’algues ou encore remplacement d’un liner, 
réparation de fissures… sont des incidents qui 
peuvent nécessiter la vidange totale du bassin. 
Une opération, gourmande en eau et coûteuse 
pour le porte-monnaie, qui obéit à des règles 
strictes.

1,5 million de piscines en France
Par la méconnaissance de la réglementation 
liée à l’évacuation des eaux de baignade ou 
par le surdosage des produits de traitement 

adaptés aux eaux de bassins, certains 
propriétaires de piscines peuvent exposer les 
milieux aquatiques à de violentes attaques. 
« L’eau du bassin a tourné pendant notre 
absence. Pour retrouver une eau de baignade 
de qualité, notre pisciniste nous a recommandé 
un traitement au chlore 2 fois supérieur à la 
quantité habituelle. Cela n’a eu aucun effet. Il 
nous a conseillé de vidanger et voilà le résultat 
: des centaines de poissons sans vie gisant sur 
le ventre à la surface de la rivière! », explique 
ce couple de Brignairots consterné par les 
conséquences de cette négligence.
Selon la FPP*, le nombre de piscines privées en 
France a plus que doublé en 10 ans. En 2010, 
on comptait plus de 1,5 million (suite page 4) 

Piscine privée :
Vidanger
sans danger !
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L’arrivée d’internet a 
bouleversé notre façon 
d’accéder à l’information 
depuis notre ordinateur et 
aujourd’hui depuis notre 
téléphone mobile.

Soucieux de suivre l’évolution des 
nouvelles technologies de l’information 
et de la communication, le SMAGGAzine 
propose désormais à ses lecteurs un 
Quick Response code.
En scannant la mosaïque ci-dessous 
avec votre téléphone mobile de dernière 
génération, vous accéderez directement 
au site internet du contrat de rivière du 
Garon.
Faites l’essai, ça fonctionne !
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